
Contribution à l'enquête publique relative au projet éolien de Vauchamps 

 

Monsieur le Commissaire enquêteur, 
 

J'ai 61 ans, je suis natif de Reims et je réside depuis 1997 dans la commune d'Esternay. J'appréciais la quiétude et la 

convivialité de la vie rurale du sud-ouest marnais. Je parle à l'imparfait car depuis quelques années notre cadre de 

vie est détérioré par une multiplication anarchique de parcs éoliens qui impactent fortement notre environnement. 

 

Ces installations de dimensions industrielles saccagent nos paysages en ne produisant en outre qu'une énergie 

intermittente et non pilotable. Elles créent de plus des ambiances délétères dans de nombreux villages, les habitants 

n'étant que très rarement consultés à bulletin secret et déplorant que la décision finale ne soit jamais prise dans un 

contexte réellement démocratique.  

 

Ayant eu une carrière de cadre technicien dans le secteur ferroviaire je pense avoir un esprit assez cartésien. Or 

dans tout ce qui touche au domaine éolien je ne trouve quasiment jamais de véritable logique dans les documents 

pléthoriques issus des promoteurs et mis en ligne par les services préfectoraux. Pour le cas du projet de 

Vauchamps, il m'a fallu parcourir presque 1500 pages : 

 

 
 

J'ai voulu me rendre votre première permanence à Vauchamps le lundi 04 septembre à 16h00. J'ai cru me rendre 

chez mon toubib ! "Salle d'attente" avec quelques chaises mais aucun document à disposition, pas même le journal 

local de la veille ... J'ai préféré rebrousser chemin. Je savais que la municipalité de Vauchamps, notamment au 

travers de certain(e)s de ses élu(e)s, semble fort favorable à ce projet mais j'avoue avoir été décontenancé par cet 

accueil qui était pour moi une première dans ce domaine. J'ai su par la suite que la situation avait été heureusement 

rectifiée.  

 

Par ailleurs je suis surpris des horaires et jours de vos permanences qui sont à mon sens peu adaptées aux personnes 

ayant une activité professionnelle. C'est malheureusement trop souvent le cas dans ce genre d'enquête publique ... 

 

Pour revenir aux documents de nombreux points m'ont interpellé. Je citerais ceux qui ont le plus retenu mon 

attention :   

 

- Dans le document " Plan d'élévation " Valorem nous apprend qu'un mat de 117 m équipé d'un rotor de pales de 

75 m de rayon fait 180 m en bout de pales... Avec un beau schéma en A4 ! 117 + 75 = ? Et ça passe en préfecture ... 

Que dire ! 

 

- Il y a plusieurs divergences de chiffres entre certains documents. Dans la " lettre de demande " et la " note de 

présentation non technique " le budget et la production électrique estimée y sont par exemple curieusement 

différents. Comment est-il possible décemment d'oser présenter de tels documents ? 

 



 

- J'utilise très fréquemment la D11 pour me rendre à Epernay. Au point 7 de la " note de présentation non 

technique " j'ai vu cette intéressante petite carte des risques : 

 

 
 

L'élémentaire principe de précaution impose d'interdire les éoliennes E2 à E4 susceptibles de provoquer des 

" chutes de glace " ou de la " projection d'éléments de l'éolienne " sur les D11 et D933 . Mais peut être l'éventuel 

futur signataire de l'autorisation de ce parc éolien considèrera-t-il que la sécurité du quidam circulant sur la " route 

départementale secondaire ( non structurante ) "  est elle aussi " secondaire " ... 

 

- Distance par rapport au vignoble champenois : 

 

Le coteau de Boutavent, situé sur le territoire de la commune de Bergères sous Montmirail, se situe à environ 4 km 

des éoliennes envisagées qui rappelons le feront plus de 180 m de haut en bout de pales. Cela n'apparait pas 

compatible avec une bonne protection du patrimoine viticole champenois. 

 

- Document de cartographie : 

 

Une fois de plus de nombreux projets environnants, en service ou en projet, sont judicieusement masqués dans les 

documents issus du promoteur éolien Valorem.  

 

Il existe pourtant des services cartographiques officiels ( DREAL Grand Est, portail EnR sur fond IGN ) qui 

recensent bien l'ensemble des parcs éoliens mais visiblement les services préfectoraux continuent à autoriser la 

mise en ligne de documents biaisés comme ici pour Valorem. 

 

Les notions de saturation et de covisibilité disparaissent ainsi comme par enchantement. 

 

Je mets en page suivante la vision Valorem puis la mienne du secteur concerné :  

 

 

 



Carte Valorem des parcs éoliens du secteur : 

 
Ci-dessous extrait de la carte du portail officiel des EnR où j'ai juste rajouté le nom des parcs : 

( en vert : parcs en service   -   en orange : parcs en projet ) 

 

 

 



- Enfin j'ai appris un peu par hasard que Valorem avait organisé à l'automne 2022 une " bourse aux arbres " . Le 

document ci-dessous avait été distribué aux habitants et la municipalité de Vauchamps semble avoir contribué à 

gérer cet aspect des choses : 

 

  
 

Cette démarche de la part du promoteur éolien donc en accord avec la municipalité de Vauchamps pose pas mal de 

questions. Personnellement je trouve cela assez limite sur le plan déontologique. Bref un peu comme " acheter " le 

consentement d'une partie indécise de la population ... Mais je dois faire du mauvais esprit ! 

 

 

En remarque générale je regrette vivement que les services préfectoraux ne vérifient pas de façon plus approfondie 

les documents issus des promoteurs éoliens avant de les mettre en ligne dans le cadre d'une enquête publique. Je 

regrette également que les citoyens ne soient pas systématiquement consultés à bulletin secret au niveau local en 

préalable à toute étude de faisabilité. 

 

Pour ce qui concerne l'aspect sécurité je compte sur votre approche d'ancien pompier pour faire imposer un légitime 

principe de précaution vis-à-vis des routes D11 et D933. 

 

En conclusion je suis fermement opposé à ce projet.  

 

Veuillez agréer, Monsieur le commissaire enquêteur, l'expression de mes salutations distinguées. 


